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Carte du combattant volontaire de la Resistance
Question écrite n° 39106

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre sur
les consequences des textes d'application de la loi du 10 mai 1989 relative a la reconnaissance des membres
de la Resistance. C'est ainsi par exemple que le decret d'application du 19 octobre 1989 et la circulaire du 29
janvier 1990 instaurent une forclusion de fait interdisant a de nombreux resistants d'obtenir un titre de
reconnaissance. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions.

Texte de la réponse

S'agissant des conditions d'attribution de la carte de combattant volontaire de la Resistance (CVR), le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre tient a rappeler que la loi du 10 mai 1989 a ete adoptee
precisement pour lever la forclusion de fait qui existait depuis la fin de l'homologation des services de
Resistance par l'autorite militaire en 1951. Ce texte ouvre droit a la qualite de CVR aux personnes dont les
services n'ont pas ete homologues et qui n'avaient pas presente une demande dans les delais impartis.
Cependant, s'il s'agit de prendre en consideration les merites acquis dans la Resistance, il importe de conserver
rigoureusement toute sa valeur au titre de CVR. Son attribution suppose la presentation de temoignages
circonstancies et concordants etablis par des personnes notoirement connues pour leur activite dans la
Resistance, et qui attestent la participation du demandeur a des actes de resistance en conformite avec des
temoignages ou declarations anterieurs. Les textes d'application ont donc veille a preserver la valeur de ce titre.
Saisi d'un recours par une association d'anciens combattants resistants, le Conseil d'Etat a d'ailleurs confirme la
legalite des textes d'application de la loi du 10 mai 1989 (decision du 28 avril 1993).
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